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DIPLOME D’ETAT D’EDUCATEUR DES JEUNES ENFANTS  
 

100% de réussite au diplôme d’état en 2023 

Diplôme 

Diplôme d’état de niveau 6 délivré 
par la DGCOPOP 

Grade Licence 

Fiche RNCP34827 

 

Le métier 

L’éducateur de jeunes enfants est un professionnel du travail social et de 
l’éducation. Il exerce dans le cadre d’un mandat et de missions institutionnelles. 
Il accompagne des jeunes enfants âgés de 0 à 7 ans, dans une démarche 
éducative et sociale globale en lien avec leur famille. L’éducateur de jeunes 
enfants intervient dans une démarche éthique, dans le respect de l’altérité et 
de la singularité de l’enfant, de ses représentants légaux et du groupe. Il 
instaure une relation éducative en adoptant une posture réflexive, c’est-à-dire 
qu’Il questionne sa posture et son intervention et s’inscrit dans une analyse 
partagée de sa pratique professionnelle. 

 

Les conditions d’admission 

La sélection à l’entrée en formation comprend une étude du dossier et un 
entretien d’admission.  

Vous êtes futurs bacheliers, étudiants en réorientation, salariés ou demandeurs 
d’emploi, vous devez vous inscrire sur la plateforme Parcoursup. 

 

La formation 

Objectifs et compétences visées 

La formation des éducateurs de jeunes enfants dispensée à l’IRDTS vise à doter 
les étudiants des compétences professionnelles inhérentes au métier et à les 
préparer au diplôme d’État d’éducateurs de jeunes enfants. A l’issue de cette 
formation, les étudiants devront être capable : 
- Instaurer une relation et un accompagnement du jeune enfant en 

coopération avec sa famille et dans son environnement social  
- Elaborer et mettre en œuvre du projet social, éducatif et pédagogique en 

direction du jeune enfant en coopération avec sa famille  
- Concevoir et conduire des actions éducatives au sein d’une équipe 

pluridisciplinaire et pluriprofessionnelle  
- Contribuer à la compréhension et à l’évolution du domaine éducatif et 

social de la petite enfance  

 

Les compétences visées sont les suivantes : 
- Accompagnement individuel et collectif du jeune enfant 
- Analyse de la construction d’un projet d’accompagnement de la famille 
- Conception et conduite du projet éducatif 
- Prévention et santé du jeune enfant 
- Expression et communication écrite et orale 
- Communication professionnelle en travail social 
- Mobilisation des acteurs et des partenaires 

Pré-requis obligatoire 

Baccalauréat  

ou  

Diplôme de niveau 4 inscrit au 
RNCP  

 

Lieu de formation 

IRDTS  

6 rue Ernest Caveland  

Troubiran – 97300 CAYENNE 

 

Durée 

3 ans 

1500h de formation théorique 

2100h de formation pratique 

1440h de travail personnel 

 

Voie d’accès 

Formation initiale 

Formation continue 

Apprentissage et contrat de 
professionnalisation (2ème année) 

VAE 

 

Tarif et modalités de 
financement 

Frais d’inscription : 310€/an 

Coût de la formation (hors VAE) :  

1ère année : 9750 € 

2ème année : 8700 € 
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3ème année : 4950 € 

 

 

Le coût pédagogique peut être :  

▪ intégralement pris en 
charge par la CTG pour 
les personnes en 
poursuite d'étude ou pour 
les demandeurs d'emploi ; 

▪ à la charge de l'employeur 
pour les salariés 

▪ à la charge du salarié 
sans financement de 
l'employeur 

 

 

- Connaissance et analyse des contextes institutionnels 

 

Formation théorique : 1500 heures réparties en quatre domaines de formation  

DF 1 – Accueil et accompagnement du jeune enfant et de sa famille 

DF 2 – Action éducative en direction du jeune enfant 

DF 3 – Communication professionnelle  

DF 4 - Dynamiques institutionnelles, interinstitutionnelles et partenariales 

La formation est structurée en 6 semestres universitaires, valorisée en ECTS 
(180 ECTS dès l’obtention du diplôme). 

 

Formation pratique : 2100 heures organisées en 4 stages. 

 

Le travail personnel est une donnée non négligeable qui fixe l’engagement et 
l’implication dans les apprentissages.  

 

Méthode pédagogique : La pédagogie active de l’alternance intégrative, 
demande une forte implication des apprenants. Elle leur permet d’acquérir les 
capacités relationnelles et professionnelles nécessaires à l’exercice de cette 
profession.  

 

Modalités de certification :  Elles sont définies par l’arrêté du 9 août 2022 
relatif au diplôme d’Etat d’éducateur de jeunes enfants.  

 

 

Les perspectives d'évolution professionnelle 

L’éducateur (trice) de jeunes enfants peut diriger une halte-garderie, une crèche 
ou un jardin d’enfants après quelques années d’expérience. 
Il (elle) a la possibilité de devenir assistant de service social, éducateur 
spécialisé conseiller en économie et sociale… en préparant le diplôme d’État de 
niveau équivalent (niveau II), il bénéficie alors de nombreuses dispenses de 
formation.  

 

S’il (elle) fait le choix d'évoluer dans le secteur social, il peut également 
préparer un diplôme de niveau supérieur : 

~ Le certificat d’aptitude aux fonctions d’encadrement et de responsable 
d’unité d’intervention sociale (CAFERUIS) 

~ Le diplôme d’État d’ingénierie sociale (DEIS)  

Le certificat d’aptitude aux fonctions de directeur d’établissement ou de chef de 
service d’intervention sociale (CAFDES). 

 

Les lieux d’exercice 

L’éducateur de jeunes enfants travaille avec des enfants de la naissance à 7 
ans et ce quelles que soient leurs spécificités et la famille ou les représentants 



 

  FICHE FORMATION 

  Educateur de jeunes enfants 

 

 
 

Les formations de l’Intervention Sociale sont financées par la Collectivité Territoriale de Guyane. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Date de création 2020 

Date de dernière mise à jour : Décembre 2023 

Version : 1 

 

 

Pour nous contacter : IRDTS - 6 rue Ernest CAVELAND - TROUBIRAN - 97300 CAYENNE 

Tel. 05 94 25 34 88 – Email : contact@irdts.org – www.irdts.org  

 

légaux dans les secteurs de la protection de l’enfance, de la protection 
maternelle et infantile, le handicap.  
Il intervient dans au sein d'associations, de crèches, ludothèques, centres de 
loisirs, centres de vacances établissements d’accueil mères-enfants, 
pouponnières, maisons d’enfants à caractère social (MECS), Instituts médico-
éducatifs, centres médico-psychopédagogiques (CMPP), services d'éducation 
spéciale et de soins à domicile (SESSAD) et également au sein de certaines 
entreprises. 

Il exerce également au d’établissements publics relevant des trois fonctions 
publiques (Etat, Hospitalière, Territoriale) : crèches, hôpitaux, foyer 
départemental, protection maternelle et infantile, aide sociale à l’enfance 
(ASE)… 

 

Passerelles/dispenses/allégements 

Pour plus d'informations, contactez le responsable de formation Mme RIMANE Christelle – christelle.rimane@irdts.org 

 

Handicap 

Site accessible aux personnes à mobilité réduite. 

Les personnes en situation de handicap peuvent bénéficier d'un accompagnement et d'un aménagement de parcours 
de formation. Contactez le référent handicap Mme CANTAIS Hélène - referent.handicap@irdts.org 
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